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ADMINISTRATION COMMUNALE DE MIERSCH

AVIS

Il est porté & la connaissance du public, que par arrété N° 1/20/0211 du 21 aolit 2020 de la
Ministre de I'Environnement, le SYNDICAT D’INITIATIVE et DU TOURISME Mersch a été
autorisé afin de poursuivre d’exploiter 1’établissement touristique, situé a Mersch, 1, Camping
Krounebierg.

Conformément a l'article 19 de la loi du 10 juin 1999, tous les intéressés peuvent faire appel
contre l'autorisation susdite aupres du Tribunal Administratif.

Cet appel doit étre présenté, sous peine d'irrecevabilité, par l'intermédiaire d'un avocat a la Cour,
dans le délai de 40 jours, qui commence a courir le jour de 'affichage de la décision.

Mersch, le 28 aofit 2020

le secrétaire, le bourgmestre,
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